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58m ANNEE — N0 50. Samedi 11 décembre 1920.

CONTEUR VAUDOIS
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS

Fondé en 1862, par L. Mannel el H. Renou

Rédaction et Administration :

Imprimerie PACHE-VARIDEL & BRON, Lausanne
PRÉ - DU - MARCHÉ, 9

Pour les annonces s'adresser exclusivement à la

PUBLICITAS
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LAUSANNE et dans ses agences
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six mois, Fr. 3.50 — Etranger, un an Fr. 8.70

ANNONCES: Canton, 20 cent.
Suisse et Étranger, 25 cent. — Réclames, 50 cent.

Ia ligne ou son espace.

Les annonces soni reçues jusqu'au jeudi à midi.

Les personnes qui s'abonneront au
CONTEUR VAUDOIS

pour 1921, recevront ce journal

gratuitement
dès ce jour jusqu'au 31 décembre 1920,

Pré-du-Marché, 9, LAUSANNE.

Çnrnrnoipp du Numéro du 11 décembre 1920. — Ar-
OUllllIlall C moiries communales (Merine). — Lo
Vîlhio Dèvesâ : La granta Julie et lou ministre
(Merine). — Li fa bin plye bi vivre (Dian don Cu-
chillon). — Le bon geste (J. M.) — Le premier Congrès

de la paix (L. Mogeon). — Le village au pied
des collines (Jean des Sapins). — Conte arabe. —
Feuilleton: Fille des champs (DT Chatelain). — Les
spectacles. — Association des Vaudoises.

ARMOIRIES COMMUNALES

Chexbres. — Un aimable
correspondant nous communique que les

armes actuelles de Chexbres
consistent en un écu bleu, traversé en

long et en large par une croix d'or
chargée de cinq roses rouges ix

cinq feuilles, une rose occupe le
centre et les quatre autres occupent chacune un bras
de la croix. Ces armes sont celles des anciens mai/ors
(officiers de l'évêque dont la charge devint héréditaire

dans les familles et dont les titulaires prenaient
le titre comme nom). Ces armes figurent sur l'ancien
livre des donateurs d'Hauterive. manuscrit du XIU"
siècle, Jusqu'en 1919, Chexbres portait les armes
décrites par le Conteur et qui avaient été proposées
par l'héraldisfe Aubort d'après l'enseigne d'une
ancienne auberge du village. Le surnom cies habitants
est : les chats. Ce quadrupède aurait figuré sur d'anciens

drapeaux. Le papier communal et une
médaille distribuée aux soldats mobilisés portent les
belles armes des mayors de Chexbres qui sont devenues

officielles et remplacent celles que nous avons
données précédemment. S'il est rarement indiqué
pour une localité de changer d'armoiries, on peut
dire que dans le cas particulier la substitution est
heureuse aux points de vue historique, esthétique et
héraldique.

* *
Daillens. — Nous ne connaissions

pas d'armoiries k Daillens. M. De-
còllogny nous dit au sujet des
armoiries de cette commune : « Lors
de la pose des vitraux à l'église,
il y a environ 25 ans, on a retrouvé

sur un vieux livre, propriété de
Mme Trolliet, les armes de ce village que porte la
médaille délivrée aux soldats mobilisés en 1919. Cet
écu est d'azur fbleu) à trois fusées (losanges allongés)

d'argent posées en faxe (horizontalement), »

Epesses. — M. Ad. Decollogiiy,
employé à la Banque cantonale,
qui s'intéresse à nös armes communales,

nous adresse la note suivante,

accompagnée d'un papier à lettre

armorié officiel :

« Voici les renseignements que
j'ai recueillis de mon côté concernant l'écu d'Epes-
ses. Le champ de celui-ci est tranché conformément
au modèle officiel ci-joint, la médaille qui a été
délivrée aux soldats mobilisés porte le même écu. D'à-.

près le secrétaire municipal ces couleurs (rouge et
blanc) rappellent celles de Pévêché de Lausanne,
comme celles de la plupart des communes de

Lavaux. Les trois sapins font allusion aux trois tronçons

ilu village suivant la tradition locale. »

Il ressort des renseignements ci-dessus que le fond
de l'écusson d'Epesses est divisé obliquement de haut
en bas et de gauche à droite, blanc en haut, rouge
en bas, avec trois sapins verts sur ce fond.

Méline.

Nous avons reçu la lettre suivante :

« Lausanne, le 3 décembre 192(1.

» Messieurs du Conteur,
» Une bonne Paliiizarde et lectrice de ce cher Conteur

Vaudois est toute déçue de n'avoir pas trouvé,
à son tour. dans les armoiries, celles de son beau

patelin d'Epalinges: n'y en aurait-il pas? puisque la
lettre F a commencé.

¦» Rose d'Epalinges. ¦>

Réponse :
A Madame Kose d'Epalinges.

Ma chère Kose.
Si je ne donne pas de notice sur les armoiries

d'Epalinges,-c'est que j'ignore absolument s'il en existe
d'officielles. Si votre municipalité en crée, je serai
heureux de les reproduire.

Votre vieux Conteur Vaudois.

LA GRANTA JULIE ET LOU MENISTRE

|A granta Julie étâi su lou ban dévan la meson

et teniâi onna dzenellie su sé dzenào

que fasâi dai couillaïé dao diabliou. po
cein que lai treipâvè la quuva dein onna seille d'i-
guié. Kâa i Kâa que fasâi la poura bîte ein sé dé-
battein po s'einchâovâ, mâ la Julie la teniâi bein et
lâi desâi : « Kritze que t'i, te vao grôlâ, na pas féré
dâi zao Et pu quand té metton caovâ te lé lessé

purri, ma l'est mé (pie coiimandou â la méson »

Kâa Kâa que fasâi la dzenellie que brâmavé
adi. Me faut bin vo dere que per tzi no, kan on vao
grâvâ à clliau bîté dé grôlâ. on lao piante lao tiu
dein Piguié et pu on lè met trei dzo dézo onna lotta
avoué on melion déssus po que ne poéssan pa fotre
lou camp et on lè lessè sein bare ni medzi po lao
passâ lâo coérla.

Tot don coup vouaité que lou menistre que passe
et, que de à la Julie :

— Eh bondzo, madama, qué fédò-vo à cilia
dzenellie

— Vo vèdè. monchu lou menistre, l'è onna
dzenellie que vu lâi gravâ de covâ.

— Per ezeimpliou n'é djamé cein vu; la treimpâ
dein l'iguié L'est bon po lâi bailli dâi douleu.

Adan la fenna trè son osi dè la seille, te segottè
son forda io lâi avâi onna grôcha caille rossetta, et
de ein sé lévein :

— Monchu lou pasteu. vo m'estiusérâi, on farâi on

bio lévrou avoué tot cein que vo sédé, mâ on n'ein
l'arâi ou bin pllie gros avoué tot cein qué vo ne sédé

pâ.
Et lou menistre apri lâi avâi de bondzo, s'è reinal-

lâ tot niotschet vè sa tiina. Mérine.

LI FA BIN PLYE BI VIVRE
(Palois gruyérien.)

Don païjan discutâvan l'ôtro dzoua po atztâ on
bin: ma iran inbithâ, pache que lè chon in granta
partiâ tzerdiè d'impou. N'an djémè tot acrotchy; y
arróuvé min autro païjan que lou dit : « Che l'é on
concheil à vo bai, y l'è que vo fô pâ allâ io n'an rin
a payi, pache que l'y a rin a gâgpi. »

A Yelâ lè Corbêt. li a lin dè j'impou, ma y fan to
mimo : Ihcotzon le bou; ne volon pâ le dierthon d'on
bordzè, che le dierthon lè ou n'aviniêro. Kan y ré-
gariiechon lou tzemin dè pacot, le fan dutrè dè là,
et lè j'aviniéro n'an rin à féré tié dè le brathâ.

Vo mé comprindè, y vô mi allâ io ly a ôtié à paï,
tií: io n'y a rin. li fâ bin plye bî vivre.

Dian dou Cuchillon.

Vers le nouvel an. — Tomy, très gai :

— Oh grand,père, je voudrais bien qu'il y. ait
quatre premiers jours de l'an par an

Le grand-père, assez sérieux :

— J'amerais mieux qu'il n'y en ait qu'un et qu'il
ne vienne que tous les quatre ans.

* * *
Le petit Paul n'est pas content.
Il a vu, avec chagrin, son frère plus favorisé que

lui sous le rapport des étrennes.
Comme on cherche à le consoler :

— Oh s'écrie-t-il, ce n'est pas qu'il ait plus de
cadeaux que moi qui m'afflige.... C'est de ne pas en
avoir autant que lui

LE BON GESTE
N vient de recevoir le bordereau d'impôt.
Brrr Quelle douche! Ça fait froid dans le
dos. On consulte son portefeuille; on täte

son porte-monnaie. II n'y a pas gras. Comment
s'acquitter 11 va falloir serrer la ceinture. Tout pour
le fisc: il est impitoyable.

Ben oui, c'est un mauvais moment à passer. Faut
s'y résigner; il n'y a rien d'autre à faire. C'est la
vie. Encore une conséquence de cette maudite guerre.

Quand donc en finirons-nous avec elle
Mais quoi, parce que la vie est chère et très lourds

les impôts, allons-nous prendre un air de pénitents
et proscrire de notre solde d'existence tout ce qui est
susceptible de le rendre plus supportable, de lui
donner un peu plus d'attrait Non pas. On ira
sagement, prudemment, on ne sautera pas de l'autre
côté de la selle, mais on gardera son sourire, on
ouvrira toutes grandes les oreilles aux accords des

orchestres et des chants, et tout grands les .Veux aux
sémillantes aurores et aux couchants somptueux,
comme aussi a toutes les manifestations de l'art dans

quelque' domaine que ce soit. On gardera son cœur
accessible à tous les généreux sentiments et, dans la
mesure où nous le pourrons, notre main en sera la
discrète interprète.

Car, après tout, à quoi donc cela servirait-il de

s'enfermer dans une attitude plus ou moins sincère
de contrition Cela nous rendra maussades, tout
simplement, et nous en verrons le décourageant
reflet sur le visage de tous ceux qui nous entourent.
Nous y perdrons le peu de joie que nous pouvons
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